
1 

        Cruas, le 21/04/2023 
Procès-Verbal  

Du Conseil Communautaire du 14 Mars 2023 à 18H00, 
Salle des fêtes de Cruas 

 

A l’ouverture de la séance : 
PRESENTS : 32 

NOM FONCTION ORGANISME 

BERNARD Alain Maire - Délégué communautaire Mairie de Saint-Lager-Bressac 

BOMBRUN Claire Conseillère municipale - Déléguée communautaire Mairie d’Alba-la-Romaine 

BOUNIARD Philippe 1er adjoint - 5ème vice-président Mairie d’Alba-la-Romaine 

BOUVIER Alain 2ème Adjoint-Délégué communautaire Mairie de Rochemaure 

BOYER Yves Maire - Président Mairie de Baix 

BUARD Raphaël Conseiller municipal - Délégué communautaire Mairie de Le Teil 

COTTA Rachel Déléguée Communautaire - 6ème vice-présidente Mairie de Cruas 

DIATTA Patricia 7ème Adjointe – Déléguée communautaire Mairie de le Teil 

FAURE Olivier Maire - Délégué communautaire Mairie de Rochemaure 

FAURE-PINAULT Virginie 5ème Adjointe – Déléguée communautaire Mairie de Le Teil 

FERROUSSIER Franck Conseiller municipal – Délégué communautaire Mairie de Cruas 

FLAUGERE Jean-Luc Maire - Délégué communautaire Mairie de Valvignères 

GRIFFE Gérard  Conseiller Municipal - Délégué communautaire Mairie de Le Teil 

HEYRAUD Michel Maire – Délégué communautaire Mairie de Saint-Bauzile 

JOURDAN Maurice Délégué communautaire Mairie de Saint-Symphorien-sous-
Chomérac 

KWIATKOWSKI Stéphanie Conseillère Municipale – Déléguée communautaire Mairie Cruas 

LABEILLE Stéphanie Maire – Déléguée communautaire Mairie de Saint-Pierre-la-Roche 

LAUSSEL Marie-Josèphe 2ème Adjointe - 2ème vice-présidente Mairie de Meysse 

LAVILLE Marie-Noëlle Maire - 8ème vice-présidente Mairie de Saint-Martin-sur-Lavezon 

LORENZO Sophie Conseillère municipale - Déléguée communautaire Maire de Le Teil 

MAZEYRAT Alain 6ème adjoint – Délégué communautaire Mairie de Le Teil 

MAZELLIER Noëlle Conseillère municipale - Déléguée communautaire Mairie de Le Teil 

MAZZINI Didier 1er Adjoint - Délégué communautaire Mairie de Meysse 

MORELLI Pierre Délégué communautaire Mairie de Cruas 

NOËL Bernard 4ème Adjoint - 1er vice-président Mairie de Le Teil 

PETITJEAN Gilbert Maire – Délégué communautaire Mairie de Saint-Thomé 

PESSEAT Jennifer Déléguée communautaire Mairie de Rochemaure 

PÉVÉRELLI Olivier Maire – 3ème vice-président Mairie de Le Teil 

REYNAUD Bernard 1er Adjoint – Délégué communautaire Mairie de Cruas 

SAVATIER Paul Maire – 7ème vice-président Mairie de Saint-Vincent-de-Barrès 

TOLFO Pascale 1ère Adjointe - 4ème Vice-Présidente Mairie de Le Teil 

VILLARD Serge Maire - Délégué communautaire Mairie d’Aubignas 

OZIL Guillaume Directeur Général des Services EPCI Ardèche Rhône Coiron 

 

04 Absents avec procuration :  
Mme Cécile BAYLE ayant donné procuration à M. Gérard GRIFFE. 
M. Jacques CHABAUD ayant donné procuration à M. Mme Patricia DIATTA. 
M. Michel JOUVE ayant donné procuration à Mme Pascale TOLFO. 
Mme Nadia SEGUENI ayant donné procuration à Mme Noëlle MAZELLIER. 
 



2 

Secrétaire : Mme Marie-Josèphe LAUSSEL. 
 

En ouverture de séance, le Président a annoncé la démission de Mme Dominique PALIX de son mandat de 
Conseiller communautaire et a demandé à M. Maurice Jourdan, son remplaçant en tant que conseiller 
communautaire de la commune de Saint-Symphorien-sous-Chomérac de se présenter. 
 
L’ensemble du Conseil communautaire lui souhaite la bienvenue. 
 
Le Président informe que les questions orales de M. Raphaël BUARD n’ayant pas été intégrées au Procès-
Verbal du Conseil Communautaire du 14/02/2023, il est proposé de le modifier et de le re présenter aux 
membres du Conseil communautaire pour approbation lors du Conseil communautaire du 11/04/2023. 
Les remarques de M. Raphaël BUARD ont reprécisé certains éléments qui seront intégrés au PV du 14/02. Un 
élément du compte rendu sera vérifié, il s’agit de la phrase : ‘M. Raphaël BUARD reconnaît l'honnêteté d'autre 
élue communautaire indiquant être sociétaire’. Le Procès-verbal sera donc porté aux voix lors du prochain 
Conseil communautaire. 
 

 
Monsieur Yves BOYER a ensuite fait état des marchés Publics suivant conclus dans le cadre de sa délégation 
depuis la séance du Conseil Communautaire du 17 Février 2023. 
 

Liste des Marchés conclus entre le 15 février 2023 et le 13 mars 2023 

Intitule du marché 
Type de 

procédure 

Titulaire 
du 

marché 
Service Date Prix € HT Prix € TTC 

Inspections détaillées des 
ouvrages d’arts du projet de 

voie verte entre alba-la-romaine 
et le Teil 

MAPA CAN 
Aménagement et 
développement 

16/02/2023 116 985€ 140 382€ 

Travaux de désamiantage, 
démolition, déconstruction d’un 
bâtiment existant en vue de la 

construction d’une cellule 
commerciale 

PLACE SEMARD – LE TEIL 

MAPA 
SARL DES 

LITTES 
BOISSET JM 

Environnement  
Déchets 

Technique 
06/03/2023 32 568€ 39 081.60€ 

Rédaction des études de danger 
des digues du 

Bourdary/Fontbonne et des 
Lavandières (rive droite et rive 

gauche) 

Consultation 
Suez - 
Safege 

Environnement  
Déchets 

Technique 
09/03/2023 28 966€ 34 759.20€ 

 
 
Le Président propose une modification de l’Ordre du jour : il s’agit de retirer la délibération de la Cession d’un 
terrain à la Société Malémo reportée lors du Conseil communautaire du 17/01/2023. 
Suite à divers échanges en bureau et de discussions avec la Mairie de Rochemaure et après l’avis d’un juriste 
et la DDT, le Président informe que cette délibération doit selon le point de vue de la Direction des Territoires 
faire l’objet d’un nouvel examen de la CDAC. Si le projet continue, il faudra faire des études plus poussées sur 
les avantages et les inconvénients de ce projet. 
 
Les membres présents du Conseil communautaire ont approuvé la modification de l’ordre du jour. 
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Dispositions d’ordre Juridique : 
 
Présentation du rapport annuel 2022 sur la situation en matière d’égalité entre les hommes et les femmes. 
 
Le plan d’action mis en place s’étale sur plusieurs années. En fonction de ces éléments une délibération sera 
mise au vote au cours de la séance. 
 
 
Dispositions d’ordre budgétaire 
 
Présentation du Rapport d’Orientation budgétaire 2022 
 
Les principales mesures de la loi de finance 2023. 
 
En 2023  
 

- les entreprises vont voir leur taux de CVAE diminuer de moitié en 2023 et la CVAE supprimée 
intégralement en 2024. Pour les EPCI la perte de CVAE deviendra une compensation qui entrera dans 
le budget des collectivités locales et leurs groupements par une fraction de TVA. 

- La mise en place de l’amortisseur d’électricité,  
- Les coefficients de revalorisations applicables aux bases de fiscalité compte-tenu de l’inflation 

constatée à 7.10% (calcul automatique effectué   par l’État) ayant pour effet pour la Communauté de 
communes à bases fiscales constantes et sans augmentation des taux d’imposition une hausse des 
recettes prévisionnelles de fiscalité (hors compensation et dotation) de 663 000€ 

 
Le ROB tel que présenté intègre également les orientations par politique et leur effet dans le cadre de la 
préparation budgétaire 2023. 
En matière de fonctionnement, les orientations dans le cadre du ROB ne prévoit pas des augmentations des 
taux de fiscalité y compris TEOM pour l’année 2023. Pour rappel la Communauté de communes ayant 
bénéficié d’un régime dérogatoire suite à la fusion qui s’éteint au 31/12/2023, celle-ci devra ré instaurer le 
mécanisme de la TEOM pour effet au 01/01/2024.  
Le PPI prévoit une évolution du taux de TEOM à partir de 2024 en lien avec les investissements programmés 
sur les déchets. 
 
Le programme pluriannuel d’investissement 2023-2026 a également été actualisé et dans le cadre des 
opérations engagées en travaux sur l’année 2023 il est proposé de ne pas recourir à l’emprunt. 
 
M. Raphaël BUARD demande quel emploi est fait des recettes des affectations spéciales GEMAPI. 
 
Le Président répond qu’elles sont dans le résultat de la CC ARC et seront exclusivement affectées aux dépenses 
GEMAPI. 
M. Raphaël BUARD questionne, en l’absence d’information des élus sur l’avancement de la mise en conformité 
des systèmes d’endiguement quels sont les ouvrages qui ont fait l’objet d’un dossier de mise en conformité 
d’une programmation de travaux et quels type / selon lui le DOB sert à cela. 
Mme Pascale TOLFO rappelle que l’on est sur des orientations avec des chiffres en face, où tout sera affecté 
à la GEMAPI et que le travail sera effectué en temps et heure. Une présentation sera faite également auprès 
d’associations de riverains 
Le Président rappelle que les sommes seront affectées à la GEMAPI, que le budget n’a pas été consommé, 
qu’il n’y a pas d’inquiétude à avoir. Le débat sera relancé lorsque les études seront terminées et que les choix 
seront proposés. 
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Les membres présents du conseil communautaire ont approuvé à la majorité le Rapport d’Orientation 
Budgétaire 2023 sur la base duquel se tient le Débat d’Orientation Budgétaire, M. Raphaël BUARD s’étant 
abstenu sur ce vote. 
 
 
Participation du Budget Principal au Budget Annexe du SPANC. 
 
Les membres présents du conseil communautaire ont approuvé à l’unanimité la participation du Budget 
PRINCIPAL 2023 au Budget Annexe du SPANC 2023 afin de venir couvrir le déficit précité constaté à la clôture 
de l’exercice budgétaire 2022, ainsi que le déficit prévisionnel susceptible d’être constaté à la clôture de 
l’exercice budgétaire 2023. 
 
 
Signature d’une convention financière avec la Communauté de communes du Rhône Aux Gorges de l’Ardèche 
dans le cadre d’un appui en ingénierie en matière de protection des inondations. 
 
Les membres présents du conseil communautaire ont approuvé à la majorité la signature de la convention ci-
annexée et telle que présentée M. Raphaël BUARD s’étant abstenu sur ce vote. 

 

Signature d’un Avenant N°02 à la convention ANRU 
 
M. Olivier PÉVÉRELLI rappelle que la première convention s’est faite avant le séisme de 2019. 
Elle a été modifiée après le séisme et suite à l’étude ‘Agir en ville’. Il s’agit de 8 nouvelles opérations. On 
double les financements de l’ANRU. 
 
Les membres présents du conseil communautaire ont approuvé à la majorité l’avenant n°2 de la convention 
pluriannuelle du projet de renouvellement urbain du quartier « cœur de ville » du Teil ci-annexé. M. Raphaël 
BUARD et Mme Sophie LORENZO s’étant abstenus sur cette décision. 
 
 
Signature d’une convention de partenariat financier avec la commune de le Teil pour la conduite de projet 
Cœur de Ville dans le cadre du programme ANRU. 
 

M. Olivier PÉVÉRELLI informe que deux subventions viennent compléter l’ensemble du dispositif et 

permettront de financer un poste de chef de projet et un poste de charge de concertation et communication. 

La maison des projets ne sera plus financée. Le nouveau programme permet de s’abstenir de ce type de 

dépense. 

 
Les membres présents du Conseil Communautaire ont voté à la majorité la signature de la Convention 
financière CCARC - Ville du Teil sur la conduite de projet - PRIR « cœur de Ville » Le Teil. M. Raphaël BUARD 
s’étant abstenu sur ce vote 
 
 
Signature d’un avenant N°02 à la convention OPAH de Renouvellement Urbain 2020-2025. 
 
M. Bernard NOËL informe que cet avenant a pour vocation de modifier la convention pour la commune de 
CRUAS essentiellement. Il précise que sur l’ensemble des communes le montant des travaux réalisés s’élève 
à 17 millions d’euros sur les logements privés depuis plus de deux ans et demi. 
En accord avec les élus de Cruas on a renforcé le secteur déjà renforcé en agrandissement le périmètre. Par 

ailleurs des façades qui n’étaient pas éligibles le seront demain. 
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On a également beaucoup de demandes de maintien à domicile sur des communes plutôt rurales. 

 

Les membres présents du conseil communautaire ont approuvé à l’unanimité le contenu du projet d’avenant 

n°2 à la convention d’OPAH-RU CCARC 2020-2025. 

 

 

Signature d’une convention de mise à disposition d’emprises du domaine public avec la commune de le Teil 
dans le cadre du projet de construction d’un local commercial place Pierre SEMARD. 
 
M. Bernard NOËL informe que la démolition va s’effectuer dans les semaines qui viennent. 
Il rappelle que pour pouvoir construire une rampe d’accès au commerce il faut empiéter sur le domaine 
public de la commune de Le Teil. 
 
Les membres présents du conseil communautaire ont approuvé à la majorité la signature de la convention 
de mise à disposition d’emprises du domaine public avec la commune de le Teil dans le cadre du projet de 
construction d’un local commercial place, Pierre SEMARD ci-annexée, M. Raphaël BUARD s’étant abstenu 
sur ce vote. 
 
 
Signature d’une convention avec la CNR dans le cadre de la mise en place d’une politique agri-alimentaire. 
 
Mme Marie-Noëlle LAVILLE rappelle que la CNR a décidé de soutenir cette politique dans le cadre du plan 5 
Rhône pour un montant total de subvention de 39 724.20 euros. 
 
Les membres présents du conseil communautaire ont approuvé à l’unanimité le projet de convention de 
partenariat avec la Compagne Nationale du Rhône dans le cadre de la mise en place d’une politique agri-
alimentaire. 
 
 
Signature d’une convention d’accompagnement avec l’Agence Nouvelle des Solidarités actives pour la mise 
en place de la participation citoyenne au sein du PAT. 
 
Mme Marie-Josèphe LAUSSEL rappelle que le PAT n’a de sens que si l’on peut aller vers la population du 
territoire, être à son écoute et la faire participer à entre autres des ateliers. 
Le challenge d’aller en direction de toutes les populations est très important et pour cela il faut une technicité 
que l’intercommunalité ne possède pas. L’ANSA est spécialisée dans l’intervention contre la pauvreté et 
l’exclusion et répond à cette exigence. Le coût est de 11 000 euros plus les frais de déplacements. 
 

Les membres présents du conseil communautaire ont approuvé à la majorité de porter une démarche de 

participation citoyenne au sein du Projet Alimentaire Territorial, la création d’un comité de pilotage relatif à 

la mise en place de la participation citoyenne composé des élus communaux, de Madame Laussel et 

l’accompagnement de l’ANSA. M. Michel HEYRAUD s’étant prononcé contre cette disposition. 
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Lancement d’un appel à manifestation d’intérêt « Partenariat technique et financier pour la création d'une 
société par actions simplifiée (SAS) pour le développement des énergies renouvelables et pour la réalisation, 
l’installation, l’exploitation et la maintenance de centrales photovoltaïques sur toitures de bâtiments 
(existants ou à créer) et ombrières de parkings sur foncier public du territoire de la Communauté de 
communes »  
 
Le Président rappelle qu’une délibération avait été prise en 2022 pour s’engager dans un AMI. L’objet de 
cette délibération est de relancer le projet. 
Pour des raisons d’intérêt général la procédure précédente a été classée sans suite et il est donc proposé au 
CC de reprendre la procédure dans son intégralité et de relancer un nouvel AMI. 
Le principe de cette délibération est de désigner un pilote de projet, de remettre en œuvre cet AMI et de 
reprendre l’ensemble du processus depuis le début. La CC ARC reste sur les mêmes engagements avec une 
nouvelle consultation à prévoir sur la base du même cahier des charges. 
M. Serge villard rappelle qu’un travail en interne a été effectué et demande si ce travail est validé. 
Le Président répond que le travail effectué par les communes va être repris. Tous les bâtiments vont être re 
questionnés. 
M. Raphaël BUARD demande par qui et pour quel motif la consultation a été classée sans suite. 
 
Le Président répond que c’est la Communauté de communes qui l’a déclaré sans suite par motif d’intérêt 
général. M. Raphaël BUARD indique à Monsieur le Président qu’il aurait dû informer le conseil en début de 
séance de sa décision de déclarer sans suite la procédure de consultation de l’AMI et du motif. 
En réponse aux questions sur la procédure, le Président propose afin de s’assurer que tout est correct, de 
reporter la délibération. 
Les membres présents du Conseil communautaire ont voté à l’unanimité le report de cette délibération. 
 
 
Signature d’une convention de programmation 2023 avec la SMAC 07. 
 
M. Bernard NOËL rappelle qu’en 2022 la SMAC était intervenue sur 6 concerts sur l’ensemble de la 
communauté de communes. L’objectif 2023 est de rayonner sur l’ensemble du territoire avec six voire sept 
concerts. 
 
Les membres présents du conseil communautaire ont approuvé à la majorité le projet et l’octroi d’une 
subvention de 10 000 €. M. Raphaël BUARD s’étant abstenu sur ce vote. 
 
 
Désignation des membres de la CCARC appelés à siéger au sein du syndicat Mixte Ardèche Musique et 
Danse. 
 
M. Bernard NOËL rappelle que le Syndicat mixte va disparaître à la fin de l’année 2023. Cependant et dans la 
mesure ou la Communauté de communes est compétente depuis le 01/01/2023en matière d’enseignement 
musical hors temps scolaires celle-ci doit se substituer à ses communes u sein du comité syndical.  Il 
convient donc selon le principe de représentation-substitution de désigner les représentants de la 
Communauté de communes pour siéger au comité syndical d’Ardèche Musique et Danse. La présence d’élus 
sur les prochaines réunions en vue de la dissolution est importante. 
 
Les membres présents du conseil communautaire ont approuvé à la majorité la désignation des membres de 
la Communauté de communes pour siéger au sein du Collège électoral Sud du comité syndical d’Ardèche 
Musique et Danse. Raphaël BUARD et Mme LORENZO s’étant abstenus sur ce vote. 
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Pratique musicale en milieu scolaire - Conventions avec les communes pour l’année scolaire 2023/2024. 
 
M. Bernard NOËL rappelle que certaines communes sollicitent AMD pour des interventions en milieu scolaire. 
Il est proposé pour lesdites communes, le personnel intervenant dans ce domaine étant transféré à la 
Communauté de communes que celle-ci se substitue au Syndicat pour la pratique musicale en milieu scolaire 
pour l’année scolaire 2023/2024 sachant que le volume de prestations actuel ne pourra pas être augmenté. 
 
Les membres présents du conseil communautaire ont approuvé à la majorité ces principes d’interventions 
pour la pratique musicale en milieu scolaire pour l’année scolaire 2023/2024. M. Raphaël BUARD s’étant 
abstenu sur ce vote. 
 
 
Révision des critères d’attribution des places au sein des structures multi-accueil de la petite-enfance. 

Mme Marie-Josèphe LAUSSEL informe que la CAF a accepté une modification des critères qui donne des 
points. La CAF a accepté que l’on puisse intégrer la notion de planning. Un critère de 4 ou 5 journées de garde 
a été rajouté. 
Les membres présents du conseil communautaire ont approuvé à l’unanimité les modalités d’attribution des 
places en EAJE telles que présentées, la réunion de deux commissions par an, à savoir courant Avril pour une 
rentrée des enfants en Septembre et courant Septembre pour une rentrée des enfants en Janvier 2024. 
 
 
Renouvellement de la convention avec l’Association Envibat 2023-2025. 
 
Les membres présents du conseil communautaire ont approuvé à l’unanimité la conclusion d’une nouvelle 
convention de 3 ans (2023-2025) avec l’association Envibat, ci annexée. M. Raphaël BUARD s’étant abstenu 
sur ce vote. 
 
 
Rapport annuel 2022 pour l’égalité femmes/ hommes au sein de la CCARC 
 
Les membres présents du conseil communautaire ont pris acte à l’unanimité de la présentation du rapport 
sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes et du bilan des actions mises en œuvre 
pour l’année écoulée. 
 
 
Point d’informations divers : 
 
Mme Marie-Josèphe LAUSSEL rappelle que du 18 au 24 mars c’est la semaine Nationale de la petite enfance 
et que les services de la Petite Enfance ont travaillé en lien avec la Médiathèque, les Bibliothèques et les 
cinémas pour proposer un programme sur toute la semaine. 
Une conférence est prévue le mardi 21/03 à 18h00 au Cinéma de Cruas sur le thème ‘être parent 
aujourd’hui’. 
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Questions orales de M. BUARD – Conseil communautaire du 14 Mars 2023 
 

Question : 

Compte tenu de la prise en compte des enjeux liés à l'objectif de « Zéro Artificialisation Nette » dans le Plan 
Climat Air Énergie Territorial, et de l'instauration par la loi Climat et Résilience de la tenue d'un débat relatif à 
l'artificialisation des sols sur le territoire de la Communauté de communes, ce dernier est-il prévu pour 2023 ? 

Réponse : 

Le ZAN n'est pas cité dans le PCAET de la Communauté de communes Ardèche Rhône-Coiron car ce n'était pas 
un terme employé avant l'adoption de la loi Climat et résilience. 

Pas de débat prévu pour 2023 au niveau de la Communauté de communes liés à l’objectif de Zéro 
Artificialisation Nette. La Communauté de communes ne dispose pas à ce jour de la compétence Urbanisme 
n’étant pas dotée d’un PLU I. 

L’article L. 2231-1 du code général des collectivités territoriales, créé par l'article 206 de la loi Climat et 
Résilience prévoit que les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 
compétents (d'un plan local d'urbanisme, d'un document d'urbanisme en tenant lieu ou d'une carte 
communale établissent un rapport tous les trois ans sur le rythme de l’artificialisation des sols et le respect des 
objectifs déclinés au niveau local. Le premier rapport doit donc être réalisé trois ans après l’entrée en vigueur 
de la loi. Un décret précise le contenu de ce rapport, notamment les indicateurs et les données devant y figurer. 
Les indicateurs sont la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers exprimée en hectares, le solde 
entre les surfaces artificialisées et celles non artificialisées (en hectares, également) et l'évaluation du respect 
des objectifs fixés dans le document d'urbanisme. 

Pour ce qui est de la mise en œuvre du ZAN (qui vise un premier palier de -50% de consommation d’espace en 
2031 à l’échelle nationale), il appartiendra d’abord à la Région de traduire dans son SRADDET les trajectoires 
attendues par territoire (les SRADDET doivent tous être modifiés avant février 2024), ensuite, les SCoT devront 
à leur échelle se rendre compatible avec le SRADDET (2026) et ensuite en cascade les PLU (2027). 

 

La séance est levée à 19h30 
 

 
 

  
  


